
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lors du dernier scrutin des élections législatives, une première étape cruciale vers le progrès social a été 
franchie, mais le plus important reste à faire. La responsabilité des élu·e·s du Nouveau Front Populaire est 
immense. Ils doivent honorer les votes des électeurs. 

Pour les députés qui ont été élus avec les voix des électeurs progressistes, vous avez le devoir de les 

respecter pour améliorer durablement la vie des travailleurs. 

Nos revendications sont claires : 

• Abrogation immédiate de la réforme des retraites et de l’assurance chômage 

• Augmentation du SMIC à 2000 € brut (1600 € net) 

• Augmentation et indexation sur les prix de tous les salaires, traitements, pensions et minima 
sociaux 

• Égalité professionnelle femmes-hommes 

• Mise en place d'une politique de réindustrialisation ambitieuse 

• Amnistie des militant·e·s syndicaux condamnés lors d’actions revendicatives 

• Réduction du temps de travail sans perte de salaire 

• Financement massif pour des services publics de qualité (hôpitaux, écoles, …) 

• Garantir un logement pour tous 

La CGT et ses organisations exigent qu'Emmanuel Macron respecte le résultat des urnes et abandonne 
sa politique économique et sociale brutale. Le nouveau gouvernement doit se former sans délai autour 
du programme du Nouveau Front Populaire, garantissant ainsi le respect des aspirations des travailleurs 
et la mise en œuvre des réformes nécessaires pour un véritable progrès social. 

Ce jour est la première séance de la nouvelle Assemblée Nationale et les votes pour, entre autres, la 
présidence. 

Montrons-nous offensifs pour que nos revendications aboutissent.  

Mettons les députés sous surveillance citoyenne et syndicale. 
 

 

8 Place Malus 

18000 Bourges 
Tél : 02 48 21 24 79 

cgt.ud.cher@wanadoo.fr 

 

RASSEMBLEMENT à BOURGES 

JEUDI 18 JUILLET à 17h00 - Place Marcel Plaisant 

(devant la Préfecture) 

Se syndiquer, s’organiser pour gagner !  

INFORMEZ-VOUS & SYNDIQUEZ-VOUS       https://www.udcgt18.fr            ud cgt cher 
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